ART. 11 N° 355

ASSEMBLEE NATIONALE
27 novembre 2017

PLFSS POUR 2018 - (N° 387)

Commission
Gouvernement
Adopté
AMENDEMENT N ©355
présenté par
M. Véran
ARTICLE 11

Apres|’ainéa 280, insérer I’ alinéa suivant :

« 22 ter A l'article L. 634-3, laréférence : « L. 634-5 » est remplacée par laréférence:
«L.161-25»; »

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement de coordination.
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